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Résiliation du centre européen de formation

Par Dichouti, le 14/04/2019 à 16:21

Bonjour je me suis inscrit aux centre européen de formation en temps que dresseur canin et
jai dépasser les 14 jour et jai que un salaire maintenant car ma femme travaille plus mes il
veulent pas que je quitte la formation il mon dit que les 14 jour étais dépasser mes je peux
plus payer la somme comment je peux faire pour plus faire la formation et ne plus payer il
mon dit que si je payer plus mon dossier été transmis à dautre personne mes je sais pas si je
paye pas je vais aller en justice ou autre aidé moi svp
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